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MOBILITE PROFESSIONNELLE 2013 DES ENSEIGNANTS 
DU PREMIER DEGRE 

 

ANNEXE 6 
ANNEXE TECHNIQUE 

 
Objet : instructions concernant la saisie des vœux 
 
La liste générale des postes, accessible par internet sur le site de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Haute-Garonne et  par I-Prof 
décrit la situation des écoles à la rentrée prochaine et indique le nombre des postes 
implantés par école avec mention des postes constatés vacants à ce jour. 
 
Tous les autres postes sont par ailleurs susceptibles d’être libérés par le jeu du 
mouvement et donc d’être vacants. 
 
Vous avez la possibilité de formuler des vœux sur des écoles et des établissements 
scolaires précis et/ou sur des secteurs géographiques dont vous trouverez en annexe la 
liste exhaustive des 77 secteurs. 
 
Le nombre maximal de vœux est de 30 pour tous les enseignants. 
 
 
Les enseignants candidats à un ou plusieurs postes à profil doivent obligatoirement   
saisir  les vœux correspondants  dans SIAM en début de liste pour être pris en compte. 
 
La saisie des vœux s’effectuera uniquement  par internet  en utilisant l’application 
I.Prof qui permet l’accès au système d’information et d’aide pour les mutations (SIAM). 
La circulaire sera disponible sur I-Prof et sur le site de la DSDEN Haute-Garonne .  
 

� Pour accéder aux circulaires sur le site de la DSDEN de Haute-Garonne,  
il convient d’aller à l’adresse suivante : 
 http://www.ac-toulouse.fr/web/dsden-haute-garonne/   
et ensuite de cliquer sur : 

 
- VIE PROFESSIONNELLE  
- puis  CARRIERE DES ENSEIGNANTS DU PREMIER DEGRE  
- puis  MOBILITE  

 
Les personnels intégrés par permutation doivent utiliser les modalités de connexion 
qui leur sont habituelles. L’accès à la base I. PROF du département de la Haute-
Garonne sera automatique. 
 

 
LE SERVEUR SERA OUVERT  

 
du 22 MARS 2013 

 
au 10 AVRIL 2013 minuit  

ATTENTION IL EST PLUS PRUDENT DE NE PAS ATTENDRE LE DERNIER MOMENT POUR SAISIR 

SES VOEUX, LE SERVEUR RISQUANT FORTEMENT D’ETRE SATURE… 
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Après le 10 AVRIL 2013, aucun vœu ne pourra être mo difié,  

aucun vœu ne pourra être ajouté.  
 
L'accès à SIAM peut se faire de tout poste informatique connecté à internet. 
Vous pouvez vous connecter par le site : 
 http://www.ac-toulouse.fr/web/dsden-haute-garonne/   
 

cliquer sur                                 et saisir votre compte utilisateur et votre mot de 
passe. 
Cliquer sur le bouton « Les services », puis sur le lien SIAM pour accéder à 
l’application SIAM 1er degré. 

 
Cette application vous permettra de saisir vos vœux de mutation. 
 
 
Je vous rappelle que pour tout problème de connexion vous devez appeler 
l’assistance informatique au numéro suivant : 0 810 000 282 (prix d’un appel local). 
 
 

� L’accusé de réception sera exclusivement envoyé dan s votre boîte 
électronique I-Prof. 

 Il comportera uniquement les éléments du barème de  base sans les 
points et priorités (qui font l’objet d’une saisie manuelle de la part des 
services).  
 
Les enseignants dans les situations listées ci-aprè s devront compléter une 
fiche d’observations (en annexe des instructions gé nérales) et la retourner 
 
 par - mél à    dpe5@ac-toulouse.fr  
-ou bien par télécopie   au  05.61.17.77.27  
 
 AVANT LE 3 AVRIL 2013 : 
• enseignant reconnu travailleur handicapé. 
• enseignant ayant un enfant  ou un conjoint handicapé  
• enseignant demandant l’attribution d’une bonification au titre de problèmes 

médicaux 
 
 AVANT LE 10 AVRIL 2013  
 
• touchés par une mesure de carte scolaire en 2013 y compris les 

fermetures prononcées lors des CTP de juin et septembre 2012 
• réintégrés après un congé parental d’éducation, un CLD, une disponibilité de droit 

ou un poste adapté. 
• enseignants concernés par la résidence alternée de un ou plusieurs enfants de 

moins de 18 ans dont la distance de séparation des résidences des parents est 
supérieure ou égale à 30 kms aller. 

• affectés dans une école relevant du plan violence ou RAR/ECLAIR et justifiant de 
cinq ans de services continus dans ce type d’école. 

• Enseignant  concerné par une bonification pour stabilité sur le poste (nommé à 
titre définitif ) 3 points 

• Enseignant  concerné par une bonification pour stabilité sur  poste éloigné  
    (voir liste jointe : 5 points maximum nomination à titre provisoire ou définitif) 
• Enseignant  concerné par une bonification pour stabilité sur  poste sensible :ITEP 

de Montsaunés, d’ASPET et de Saint-Ignan( nomination à  titre définitif ou 
provisoire) 

• adjoints sollicitant des postes de direction et ayant été nommés dans l'emploi de 
directeur d'école pendant trois années scolaires hors intérim. 
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• non spécialisés ayant déjà exercé en ASH et ayant formulé un ou plusieurs vœux 

dans l’ASH 
• possédant l’habilitation définitive à enseigner les langues étrangères. 
• en désaccord avec un ou plusieurs éléments du barème (AGS, enfants, note…). 
 
NB : Les enseignants ne faisant partie d’aucun des cas énumérés ci-dessus et 
n’ayant pas d’observations à formuler sur les éléme nts du barème et sur les 
éléments professionnels, n’ont aucun document à ren voyer.  
 
La plus large diffusion de cette note devra être assurée, notamment au personnel 
chargé d’assurer les remplacements (ZIL et brigade) et aux enseignants en congé. 
 
Pour vous guider tout au long de vos démarches jusq u’à la fin de la saisie des 
vœux une cellule mobilité est mise en place. Elle e st joignable au 05.61.17.78.10 
de 15h00 à 17h00 les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi.  
 

 
 
 
 


